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UNE PAGE D'HISTOIRE Mgr Plessis était en Angleterre à cette époque. L'é-
vêque patriote fit de nombreuses démarches pour en-

Avant que le présent siècle prenne fin, nous gager les ministres à recommander cette mesure au
croyons devoir rappeler à la génération actuelle dans Souverain. Les efforts du grand Canadien furent
quel état se trouvait l'instruction élémentaire dans le vains, car les membres du Bureau des colonies s'ima-
Bas-Canada au commencement de 1800. Nous résu- ginaient que ce projet de loi était tout à l'avantage
merons aussi, très brièvement, les luttcs admirables des catholiques. De plus, ces messieurs ne voulaient,
que nos pères eurent à soutenir avant d'obtenir le en aucune façon, nuire à la fameuse Institution
système scolaire actuel, système qui a valu à la pro- royale, destinée, suivant la modeste prétention des
vince de Québec, tout récemment encore, de si grands Anglais du temps, à changer le caractère national de
éloges de la part du jury pédagogique de Paris. nos valeureux ançêtres. Albion comprit, dans la suite,

Nous sommes en 1820. que Jean-Baptiste, tout en étant bon enfant et loyal
Une question de première importance pour l'avenir sujet, ne trahirait jamais son noble passé, a vail-

de la nationalité franco-canadienne occupait alors les lante nationalité et ses légitimes espérances dans l'a
vrais amis du pays : c'était la question de l'instruction venir.
primaire parmi le peuple, surtout dans les campagne@, Mgr PIssis écrivit longuement à son coadjuteur à
car dans les villes il y avait quelques bonnes écoles. ce sujet : Il le priait de s'adreseer à messieurs Papi.

" Mais, dit l'abbé Ferland, dans l'accomplissement neau et Taschereau, pour les engager à faire modifier
de cette ouvre si désirable, on rencontrait des obs- certaines clauses de manière à prouver aux ministres
tacles ; le premier et le plus grave était la malheu- que la loi était aussi favorable aux protestants qu'aux
reuse loi de 1801 qui avait confié la surveillance des catholiques."
écoles à l'Institution royale. Or le gouvernement pro- Le projet de loi fut amendé dans ce sens et adopté
vincial avait alors trouvé le moyen de donner la direc- de nouveau par la Législature, en 1821. Lord Dalhou-
tion de cette société au clergé protestant et aux
membres de la coterie qui avait toujours travaillé à
ruiner les institutions catholiques. L'argent prélevé
sur le peuple était placé entre les mains de ces hommes
et dépensé à leur guise. Rien de surprenant donc que
l'évêque de Québec et son clergé fussent constamment
et énergiquement opposés au fonctionnement de cette
loi inique, que l'on avait introduite à la fin d'une ses.
sion, lorsqu'il ne restait que peu de membres cana-
diens dans la chambre d'assemblée." (1)

Un ancien curé du Cap-Santé, homme judicieux et
instruit, donne des détails intéressants sur cette loi et
les accompagne des réflexions suivantes, dans des mé-
moires qu'il a laissés sur sa paroisse.

" Cette loi," fait-il observer, " fut loin de recevoir
l'accueil favorable de ce qu'il y avait de Canadiens
éclairés et attachés à leur religion. L'esprit, les mo-
tifs qui en avait inspiré les dispositions perçaient trop
pour que les avantages qui, au premier coup d'œil, en
paraissaient devoir résulter, en imposassent aux per-
sonnes clairvoyantes.

" Les membres du parlement provincial firent, à
diverses reprises, des tentatives, soit pour en rappeler
les dispositions, soit pour en prévenir les mauvais ef.
fets ; mais tout fut inutile : les ennemis des Cana-
diens avaient trop gagné par cet acte, qui n'avait été C.J. MAGNAN
obtenu que par surprise, pour rien céder de ce qu'ils L'enormae Laala t dire
avaient obtenu... étai e eterre

"vPersonne, au demeurant, n'ignore l'opposition aie crut devoir le recommander à la Clémence du Sou-
formelle et constante que le clergé catholique a tou- verain. Au Canada,tout le monde croyait que le gou-
jours montrée, et avec raison, contre l'établissement vernement impérial permettrait aux Canadiens d'orga
de ces écoles soumises à la direction et sous l'influence niser leurs écoles à leur guise, de manière à ne pas
immédiate et unique du clergé protestant. La ma- abandonner la direction de l'instruction publique à
nière dont le bill dui établissaen ces écoles avait été leurs ennemis.
obtenu ; les vues trop bien connues que l'on se pro- Mgr Pleis éleva de nouveau la voix en faveur de
posait par soir étAblissement ; l'exclusion formelle de ses compatreotes.
toute influence directe ou même indirecte, de la part Il écrivit d'abord à Mgr Poynter, évêque catholique
du clergé catholique sur ces écoles ; le choix de prédi- anglais, souvent admis dans le Bureau colonial.
lection que l'on faisait de maîtres protestants pour les Voici la partie de cette lettre qui a rapport à la loi
placer dans cea écoles, presque uniquement comp proposée "Ir Notre parlement provincial, ayant passé
oées d'enfanta catholiques ; tout cela, sans doute, un acte extrêmement désiré par les catholiques de ce
était plus que suffisant pour légitimer et pour com. pays, pour l'établissement d'écoles dans les paroises
mander même cette opposition, que le clergé catho- de campagne, le gouverneur l'a renvoyé à la sanction
lique a toujours montrée contre l'établisement de c M du roi, ce qui a contristA beaucoup de monde. Je me
écoles." (2) proposais d'aoir l'honneur d'écrire à ce sujet à lord

Cette année-là même (3) un projet de loi sur les Bathurt ; mais je m'en suis abstenu, sur l'aaurance
écoles élémentaires, favorable aux catholiques comme que m'a donnée le comte Dalhousie, qu'en transumet-
aux protestants, fut adoptée par les deux chambres de tant ce bil il l'avait fortement recommandé." (>
la Législature du Bas-Canada, mais réservé par l'ad Un mois après, il craignait sans doute que les re-
ministrateur (4) à la sanction royale. commandations de lord Davhousie n'eussent pas été

1) Vie de Mgr Pissais. suez pressantes, car il écrivait la lettre suivantes aud Vie d Mgr Plessis secrétaire des colonies
i Matland. (1e luttre n e Mgr Poyter. mar 1821.

" Les deux chambres du parlement provincial de
Bas-Canada ont passé, dans leur dernière session, un
bill pour l'encouragement de l'éducation dans les pa-
roisses de la campagne, que son excellence le comte
Dalhousie a jugé à propos de référer à la sanction du
roi. Je croirais, mylord, manquer à ce que je dois à
ma place et à mon pays, si je ne faisais connaître à
votre seigneurie combien les sujets catholiques de
cette province désirent ardemment qu'il plaise à sa
majesté de sanctionner ce bill ; car, quoiqu'il soit
dressé dans des termes qui doivent accommoder toutes
les persuasions religieuses, il intéresse néanmoins plus
spécialement les catholiques, comme n'ayant eu jusqu'à
ce jour aucun encouragement pour leurs écoles de
campagne, parce que celles qui s'établissent en vertu
d'un autre acte, savoir celui de la 41e année du règne.
de sa défunte majesté, ne s'accordent pas avec leurs
principes et ne peuvent nullement leur convenir. Le
seul délai apporté par le gouverneur en chef à la
sanction du dernier, a suffi pour alarmer ce bon
peuple. Déjà l'on projetait des pétitions au roi dans
les différentes parties de la province : je ne suis par-
venu à rassurer les esprits qu'en répétant ce que lord
Dalhousie m'avait fait l'honneur de me dire... qu'il se
flattait de voir bientôt ce bill revenir d' a.ngleterre.
S'il en était autrement, la très grande majorité de la
population du Bas-Canada en serait coniternée...
L'objet dout il s'agit est si intéressant, dans mon
humble opinion, que si une conduite uniformément
loyale a pu me mériter quelque estime de la part de
votre seigneurie, j'ose la supplier de vouloir bien s'en
souvenir, dans une occasion qui touche de si près le
peuple confié à ma sollicitude pastorale." (1)

Malgré les réclamations si vives de l'évêque et les
recommandations du gouverneur général, les voeux
des chambres canadiennes ne furent pas exaucés.

Lord Bathurst en donne les raisons, dans sa réponse
adressée en français, à l'évêque de Québec : (2)

" J'ai l'honneur d'accuser la réception d' la lettre
que vous m'avez adressée, en date du 28me avril,
dans laquelle vous me faites part des désirs des sujets
catholiques de sa majesté, qu'un bill que les deux
chambres du parlement provincial ont passé, pour
l'encouragement de l'éducation dans les paroisses de
la campagne, soit sanctionné de sa majesté.

" Je vous asaure, monseigneur, qu'il me fera tou-
jours un plaisir de faire connaître à sa majesté vos
sentiments, sur tout ce qui regarde les intérêts de
ceux qui sont confiés à vos soins pastorales ; et, si je
ne me trouve pas en état de vous annoncer que ce bill
a reçu l% sanction royale, ce n'est que parce qu'avec
toute disposition de faire donner aux catholiques des
moyens d'éducation, qu'ils trouveront plus satisfai-
sants que ceux dont ils jouissent aujourd'hui, sa
majesté croit nécessaire aux intérêts généraux de la
colonie de différer la considération de ce bill, jusqu'à
ce que la législature aurait décidé sur des autres
mesures qui ont depuis longtemps été en discussion et
que le gouverneur en chef a reçu les ordres de sa
majesté leur soumettre encore dans la session pro-
chaine.

" J'ai l'honneur d'être, monseigneur, etc., etc."
Par cette lettre, on voit que le Secrétaire des colo-

nies faisait allusion à la grave question des subsides
dont nos pères réclamaient le contrôle.

" Les mesures auxquelles faisait allusion le Secré-
taire des colonies se rapportaient à la question des
subsides. Au nom de sa majesté, le gouverneur gé-
néral du Canada avait demandé que la liste civile fût
votée pour la durée de la vie du roi, selon ce qui se
pratiquait en Angleterre. La chambre d'assemblés
refusait d'adopter ce plan, mais offrait de faire annuel-
lement des appropriations pour la liste civile, à cause
des fluctuations fréquentes du montant des revenus
annuels dans la province." (3)

Contrariée par ce refus, le Bureau colonial chercha
à forcer la main de la chambre canadienne en refusant
de sanctionner des lois avantageuses aux catholiques.
"D'année en année, ajoute l'abbé Ferland, les espé-

(11 Lettre à lord Bathurst, 28 avril 1821.
(2 Lettre du conSte de Bathurst à monseigneur l'évêque 00-

tholiqu'- romain de Québec.-Cette lettre est donnée avec ses
faute et se tournures anglaises.

(3) I"erland.


